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ARRETE n° 782 CM du 4 août 1997 relatif aux subventions d’investissement

accordées par le territoire

(JOPF du 14 août 1997, n° 33, p. 1602)

modifié par :

· Arrêté n° 9 CM du 6 janvier 1998 ; JOPF du 26 février 1998, n° 9, p. 379

· Arrêté n° 1209 CM du 6 septembre 1999 ; JOPF du 16 septembre 1999, n° 37, p. 2044

-
Arrêté n° 443 CM du 12 mars 2004 ; JOPF du 25 mars 2004, n° 13, p. 1077

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée par la loi n°96-224 du 15 juillet 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23novembre 1995 modifiée par la délibération n° 96-160 APF du 12 décembre 1996 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 portant organisation du service du contrôle des dépenses engagées ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 juillet 1997,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté régissent les subventions d’investissement que le territoire de la Polynésie française peut accorder, sur le budget général, les budgets annexes et les comptes spéciaux auxquels sont inscrites des autorisations de programmes, aux communes et à leurs groupements, ainsi qu’aux autres personnes publiques ou aux personnes privées, en vue de la réalisation des investissements publics ou d’intérêt général.

Art. 2.— Les subventions d’investissement mentionnées à l’article 1er sont des contributions du territoire à caractère forfaitaire, destinées à aider les collectivités locales et les autres personnes publiques à assurer leurs dépenses d’investissement et à les encourager, ainsi que les personnes morales ou physiques de droit privé, à réaliser les investissements d’intérêt général de leur compétence.

Art. 3.— Les subventions d’investissement peuvent être soit des subventions spécifiques accordées au titre d’une opération, d’une tranche d’opération ou d’un groupe d’opérations de même nature, soit des subventions globales accordées au titre d’un programme d’investissement ou de l’ensemble des dépenses d’investissement du bénéficiaire.

Art. 4.— Les subventions spécifiques peuvent être consacrées de manière distincte au financement des études, des acquisitions immobilières, des travaux de construction ou d’aménagement, des grosses réparations, d’équipement en matériel.

La décision attributive d’une subvention relative au terrain d’assiette doit mentionner la nature et la destination des équipements devant être réalisées ultérieurement sur ce terrain.

Art. 5.— La demande de subvention est formulée par le bénéficiaire éventuel de celle-ci ou son représentant légal.

La liste des pièces à joindre obligatoirement à cette demande est donnée en annexe au présent arrêté.

Le Président du gouvernement, pour attribuer la subvention, se réserve le droit de demander toutes autres pièces ou renseignements qu’il jugera nécessaires.

Art. 6.— Sauf dérogations prises en conseil des ministres, la décision attributive de subvention doit être préalable au commencement d’exécution de l’opération à subventionner.

Le commencement d’exécution est réputé constitué par l’acte juridique créant entre l’entrepreneur et le maître de l’ouvrage une obligation contractuelle définitive ou, dans le cas de travaux effectués en régie directe, par la constitution d’approvisionnement ou le début d’exécution des travaux.

L’acquisition préalable des terrains nécessaires à la réalisation d’un équipement subventionnable ne constitue pas un commencement d’exécution au sens du premier alinéa du présent article. Lorsqu’une telle acquisition a été faite, les terrains, à condition d’être agréés par le Président du gouvernement, peuvent être pris en compte pour le calcul de la subvention.

Art. 7.— Sans préjudice des dérogations mentionnées au premier alinéa de l’article 6 ci-dessus, le Président du gouvernement peut, à titre exceptionnel, autoriser un maître d’ouvrage à engager des travaux avant décision de subventions dès lors que ces travaux font l’objet d’un ensemble d’opérations étroitement solidaires dont la partie principale a déjà été subventionnée. Cette autorisation ne vaut pas promesse de subvention.

Art. 8.— La décision attributive doit comporter la désignation du bénéficiaire, de l’opération, ainsi que les éléments de liquidation et le montant de la subvention.

Art. 9.— (alinéa remplacé, Ar n° 1209 CM du 6/09/1999, art. 1er) Si, à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la notification de la subvention, l’opération au titre de laquelle elle a été accordée n’a reçu aucun commencement d’exécution, le Président du gouvernement constate la caducité de sa décision.

(alinéa remplacé, Ar n° 1209 CM du 6/09/1999, art. 1er) Il peut toutefois proroger la validité de sa décision pour une période qui ne peut excéder deux ans.

Le bénéficiaire de la subvention doit informer le Président du gouvernement du commencement de l’exécution de l’opération.

Le Président du gouvernement peut exiger le remboursement de la subvention versée dans les cas suivants :

-
modification de l’affectation de l’équipement subventionné sans autorisation du Président du gouvernement ;

-
opération non réalisée dans les conditions prévues par l’arrêté attributif ;

-
opération subventionnée au-delà de 100% de son montant ; 

-
fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande de subvention ainsi que dans la production des pièces justificatives de la dépense subventionnée.

Art. 10.— Une même opération ou tranche d’opération ne peut donner lieu qu’à une seule subvention du territoire.

Il ne peut être dérogé à cette règle que dans le cas d’opérations donnant lieu à l’inscription de dotations budgétaires distinctes.

Art. 11.— Lorsqu’il s’agit de subventions spécifiques accordées au titre d’une opération, les investissements sont subventionnés sur la base du devis estimatif résultant de l’avant-projet détaillé ou du projet tel qu’il a été produit à l’autorité compétente.

Le devis estimatif comporte, en tant que de besoin, une marge pour imprévus.

Art. 12.— Les acquisitions de terrains ou d’immeubles sont subventionnées soit sur la base de l’évaluation effectuée par l’administration des domaines ou d’un expert agréé auprès des tribunaux, soit, en cas d’expropriation, sur la base de l’indemnité fixée par l’autorité judiciaire.

Les estimations ou indemnités ci-dessus sont actualisées par l’administration des domaines ou d’un expert agréé auprès des tribunaux à la date de la demande de la subvention si elles ont été établies plus de cinq ans avant cette demande.

Art. 13.— Le montant de la subvention est déterminé par l’application, à la dépense subventionnable ou au montant accepté du devis estimatif, d’un pourcentage qui est arrêté par le Président du gouvernement. Aucune opération ou tranche d’opération ne peut bénéficier de plus de 100% de subventions publiques.

Art. 14.— La subvention s’applique à la dépense subventionnable ou au montant accepté du devis estimatif déterminé hors taxe lorsque le bénéficiaire sera assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée et toutes taxes comprises lorsque le bénéficiaire ne sera pas assujetti.

Lorsque le bénéficiaire sera partiellement assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, la subvention s’appliquera à la dépense subventionnable ou au montant accepté du devis estimatif déterminé hors taxe et majoré de la fraction non récupérable de la taxe sur la valeur ajoutée déterminée à partir de la dernière déclaration de T.V.A. du bénéficiaire, sur laquelle figure le taux du prorata, visée par le service des contributions.

Art. 15.— Le montant des subventions ainsi déterminé a un caractère définitif.

Toutefois, les subventions peuvent être révisées dans le cas où des sujétions imprévisibles indépendantes de la volonté du bénéficiaire conduisent à une profonde remise en cause du devis.

Art. 16.— Le versement des subventions est effectué sur justification de la réalisation de l’équipement et de la conformité de ses caractéristiques avec celles qui sont visées par la décision d’attribution.

(modifié, Ar n° 443 CM du 12/03/2004) Une avance peut être versée. Elle ne peut excéder 50 % du montant de la subvention accordée, sauf si le bénéficiaire est une association. Dans ce cas, l’avance ne peut excéder 75 %. La décision attributive fixe les conditions de versement et de récupération de l’avance.

Des acomptes sur subventions peuvent être versés, dans la limite des crédits disponibles, au fur et à mesure de l’avancement des travaux ou de la livraison des fournitures.

Les délais de règlement des acomptes et du solde de la subvention ainsi que l’attribution d’intérêts moratoires dus aux bénéficiaires en cas de retard dans le versement de la subvention sont réglés conformément aux dispositions des articles 92 et 93 du code des marchés publics du territoire.

Art. 17.— L’arrêté n° 664 CM du 13 juin 1995(1) relatif aux modalités d’attribution d’une aide à la création ou au développement d’entreprise et l’arrêté n° 80 CM du 23 janvier 1997(2) relatif aux modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture sont maintenus. Les autres dispositions contraires au présent arrêté, sont abrogées.

Art. 18.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4août 1997.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

ANNEXE à l’arrêté n° 782 CM du 4août 1997.

Liste des pièces à joindre obligatoirement à une demande

de subvention d’investissement adressée au territoire

de la Polynésie française.

1- Pièces concernant les associations et les personnes morales de droit privé :

1-0
statuts et copie du récépissé de déclaration prévus à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 ;

1-1
statuts pour les autres personnes morales de droit privé ;

1-2
composition du bureau ou des organes dirigeants.

2- Pièces communes :

2-0
note explicative de l’opération précisant son objet, sa consistance, sa durée et s’il y a lieu ses conditions particulières de réalisation et justifiant, lorsqu’il s’agit d’une tranche d’opération qu’elle s’inscrive dans une opération d’ensemble, fonctionnelle ;

2-1
plan de financement prévisionnel de l’opération précisant l’origine et le montant des moyens financiers ainsi que, s’il y a lieu, un échéancier indicatif de ces dépenses sur la durée de l’opération ;

2-2
devis relatifs à l’investissement subventionnable.

3- Pièces particulières :
3-0
acquisitions immobilières :

3-00
note précisant la destination de l’immeuble ainsi que les besoins auxquels répondra la construction ou l’aménagement prévu ;

3-01
plan de situation et plan parcellaire ;

3-02
note précisant les modalités d’acquisition prévues et l’évaluation domaniale ou dans le cas où l’acquisition est déjà réalisée, titres de propriétés, accompagnés de l’avis des domaines ou d’un expert agréé des tribunaux, préalable à l’acquisition ou donnant la valeur vénale du bien considéré à la date de la demande de subvention ;

3-1
travaux :

3-10
documents établissant la situation juridique des terrains et immeubles. Dans le cas de location, copie du bail et autorisation du propriétaire ;

3-11
permis de construire ;

3-2
études :

3-20
devis descriptif de la mission d’études ou projet de contrat d’études.




Arrêté abrogé et remplacé par Ar n° 1176 CM du 31 août 1999, modifié par Ar n° 1033 CM du 6/08/2001 et Ar n° 1100 CM du 27/08/2001


(2) Arrêté abrogé et remplacé par Ar n° 654 CM du 10 mai 2000, modifié par l’arrêté n° 182 CM du 12 février 2001, l’arrêté n° 138 CM du 17 février 2003 et par l’arrêté n° 45 CM du 10 janvier 2005. Cet arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000, pourtant abrogé par l’article 50 de l’arrêté n° 1498 CM du 20 décembre 2006, a été modifié à nouveau par l’arrêté n° 176 CM du 9 février 2007.
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